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LES EAUX DE SURFACE TRANSFRONTALIÈRES 
DANS LE PÉRIMÈTRE DU GRAND GENÈVE

Cours d’eau

Frontière franco-suisse

Périmètre du Grand Genève
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• Quels sont les instruments existants, 
quelles sont leurs portées? 

• Comment les mécanismes actuels se sont 
crystalisés ? Comment la dynamique 
transfrontalière a-t-elle évoluée?

• Comment les mécanismes en place peuvent 
inspirer et s’inspirer d’autres contextes?

Axes structurants du projet



Etape 1 : constitution du catalogue
20 21OUTILS TRANSFRONTALIERS DE GESTION DE L’EAU 

1880 1900 1920 1940 1960 1980 2000 2020 2040 2060

15GLCT Galerie     de Chouilly (convention d'investissement et d'exploitation) 

17Contrat de rivières Sud-ouest Léman

18

19Conventions de raccordement CAPG (CCPG)

20Conventions de raccordement (CCG)

21Protocole d'accord / coopération entre Gendarmerie F     et Police cantonale en cas de pollution des eaux transfrontalières

34Contrat Territoire ENS alluvial Arve 

35Contrat Territoire ENS Vuache - Champagne - Genevois

36Contrat Territoire ENS Salève - Genevois

37Contrat global Arve

38Conventions de traitement (micropolluants Villette - Ocybèle)

39
Convention pour le partage des données sur l'amélioration de la connaissance 

des écoulements souterrains      profonds en vue du développement des ressources pour l'eau potable ou énergétique

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux - SAGE (Arve) 33

Charte du projet d'agglo - plan paysage

16Conventions d'achat d'eau (SITSE - CAPG)

1Accord international concernant la pêche dans le Léman

3Convention franco-suisse pour l’aménagement de la puissance hydraulique du Rhône entre l’usine projetée      de La Plaine et un point à déterminer en amont du pont de Pougny-Chancy

4Convention franco-suisse concernant la protection des eaux du lac Léman contre la pollution (carte des plages, impacts activités nautiques)

5Convention franco-suisse au sujet de l’aménagement hydroélectrique d’Emosson 

2Accord franco-suisse concernant la navigation sur le Léman

8Convention constitutive      du conseil du Léman

9Contrat de rivière Arve

14Contrat de rivières Pays de Gex

Mémorandum     du comité tripartite sur l'environnement du CERN 11

12Contrat de rivières Arve et Rhône

13Contrat de rivières Foron

22Contrat corridor Champagne - Genevois

23Contrat corridor Arve - Lac

25Contrat Territoire milieux aquatiques et terrestres Sud-ouest Léman

26Contrat corridor Vesancy-Versoix

27Protocole transfrontalier      relatif à la gestion sédimentaire / retenues hydroélectriques du haut Rhône

28Contrat unique Pays de Gex (rivière+corridors/vert-bleu)

30Contrat vert et bleu Arve (ancien contrat corridor)

31Conventions de raccordement (AA)

32Conventions de raccordement (Thonon Agglo)

24Programme d’Action et de Prévention des Inondations - PAPI 1 (Arve)

29Contrat Territoire ENS Foron

7Convention relative à la protection, à l'utilisation, à la réalimentation et au suivi de la nappe souterraine franco-suisse du     Genevois

6Accord franco-suisse sur l’intervention des organes chargés de la lutte contre la pollution accidentelle des      eaux

10Protocole d'accord transfrontalier    pour la revalorisation des rivières du Genevois Protocole d'accord transfrontaliers pour la gestion de l'eau

PAPI 2 (Arve)

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

Dans une perspective essentiellement descriptive, cette sec-
tion vise à présenter une brève analyse historique de la gestion 
transfrontalière de l’eau dans le périmètre du Grand Genève. 

Il s’agit d’observer dans les grandes lignes comment ce cata-
logue d’outils de gestion transfrontalière de l’eau s’est dévelop-
pé depuis maintenant plus de 140 ans. 

La frise historique ci-contre représente cette chronologie, il-
lustre les grands thèmes des outils développés au fil du temps 
(usages urbains / pêche / navigation commerciale et nautisme / 
énergie / environnement, loisirs et paysage / sécurité des biens 
et des personnes), spécifie les dates de mise en œuvre et les 
différentes portées temporelles. 

Usages urbains 

Pêche 

Navigation commerciale et nautisme 

Energie 

Environnement, loisirs et paysage 

Sécurité des biens et des personnes

Durée indéterminée 
(pouvant être révoquée à tout moment avec 
3-6mois/1 an de préavis), ou renouvelable 
chaque année par reconduction tacite

Renouvelable une seule fois pour 3 ans
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APERÇU DE L’ENSEMBLE DES THÉMATIQUES

Pour notre analyse, nous avons retenu douze thématiques faisant l’objet d’une collaboration 
transfrontalière en lien avec la gestion de l’eau et de ses usages.
Au total, une quarantaine d’outils sont utilisés quotidiennement pour traiter ces thématiques 
regroupées en six grands thèmes comme illustré ci-dessous.

Pêche

Assainissement / Qualité d’eau

Eau potable 

Eaux pluviales
(gestion des eaux claires)

Hydroélectricité 

Géothermie / hydrothermie

Navigation commerciale et nautisme

Risques liées aux inondations 

Transport sédimentaire

Étiage

Biodiversité

Loisirs de plein air (randonnée, baignade, etc.)
et paysage

T H È M E S

NAVIGATION 
COMMERCIALE 
ET NAUTISME

PÊCHE

G R A N D S  T H È M E S

ÉNERGIE

SÉCURITÉ DES 
BIENS ET DES 
PERSONNES

ENVIRONNE-
MENT, LOISIRS 

ET PAYSAGE

USAGES 
URBAINS1 

NAVIGATION 
COMMERCIALE 
ET NAUTISME3

ENVIRONNE-
MENT, LOISIRS 

ET PAYSAGE5

4

2

SÉCURITÉ DES 
BIENS ET DES 
PERSONNES6

Etape 2 : classification des instruments par grands thèmes et 
thèmes



22 OUTILS TRANSFRONTALIERS DE GESTION DE L’EAU 

Quatre phases principales structurent l’historique de dévelop-
pement des outils de gestion transfrontalière de l’eau :

1880 >1962
Exploitation commune des ressources en eau 
sur un territoire transfrontalier
Cette phase débute à la fin du 19ème siècle avec l’intervention 
et la formalisation des premiers accords transfrontaliers. Ces 
premiers outils s’inscrivent alors avant tout dans une perspec-
tive productiviste et anthropocentrée avec des outils visant à 
réguler les modalités d’usage et d’exploitation des ressources 
en eau. Durant cette phase, les outils portent essentiellement 
sur la pêche, la navigation et la production d’hydroélectricité.

1963>1986 
Protection des ressources grâce à l’assainissement
Au début des années 1960, les signes visibles de pollution du 
Léman, dus notamment aux rejets directs des eaux usées dans 
les affluents du Rhône et dans le lac, alertent les autorités et 
mobilisent la société civile. C’est dans ce contexte qu’en 1963, 
le premier outil transfrontalier de suivi et de préservation envi-
ronnementale voit le jour, sous forme de la convention de pro-
tection des eaux du Léman (CIPEL, voir fiche détaillée p. 32).

D’un point de vue plus contextuel, la qualité des eaux préoc-
cupe les législateurs également au-delà du périmètre du Léman 
et les cadres juridiques visant une protection accrue des res-
sources en eau tendent à se densifier des deux côtés de la fron-
tière. En Suisse, la deuxième révision de la Loi sur la protection 
des eaux contre la pollution (1972) exige l’assainissement, avant 
1987, de toutes les canalisations et infiltrations polluantes. 
En juillet 1976, on note également l’entrée en vigueur de l’or-
donnance fédérale sur le déversement des eaux usées, outil 

majeur de lutte contre la pollution des eaux et levier financier 
pour l’équipement en infrastructure. En France, la Loi sur l’eau 
de 1964 permet la création des Agences de l’eau responsables 
de la gestion de l’eau dans six grands bassins. Dans les années 
1970, on peut également mentionner les opérations «"rivières 
propres"», des contrats de restauration de cours d’eau établis 
entre l’État et des collectivités volontaires qui déboucheront 
ensuite sur les premiers contrats de rivières au début des an-
nées 1980.

Malgré ces différentes mesures, l’état des cours d’eau du bas-
sin lémanique reste insatisfaisant. Dans les années 1980, de 
nombreuses rivières n’atteignent pas les objectifs de bon état 
écologique, soufrent de manque d’eau en période d’étiage ou 
causent des problèmes d’inondations lors des crues. La situa-
tion demeure problématique pour le Léman et de nombreux ac-
teurs s’investissent afin d’améliorer la situation. On peut citer 
la CIPEL et ses partenaires, tout comme la société civile avec 
par exemple l’Association pour la Sauvegarde du Léman (ASL) 
qui organise en 1983 un colloque scientifique traitant des pro-
blèmes liés à l’eutrophisation et la pollution de l’eau. 
A l’origine de ces problèmes se trouvent notamment des sys-
tèmes d’assainissement insuffisants, des pressions anthro-
piques et urbaines croissantes avec une artificialisation des 
cours d’eau et l’imperméabilisation des sols, ainsi qu’un 
manque de coordination entre les acteurs.

1987>2006
Politique volontariste de protection et restauration 
des rivières au-delà des frontières politiques
Ces constats mènent à une prise de conscience des acteurs 
régionaux sur la nécessité d’une meilleure préservation des 
ressources aquatiques avec une gestion plus intégrée par bas-
sin versant au-delà des frontières. Le début des années 1990 

Usages urbains 

Pêche 

Navigation commerciale et nautisme 

Energie 

Environnement, loisirs et paysage 

Sécurité des biens et des personnes

18901880 1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2020

1963 20071987
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Exploitation commune des ressources en eau

Protection des ressources grâce à l’assainissement

Politique volontariste de protection des rivières

4 Intégration de la gestion de l’eau dans les politiques d’aménagement
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Exploitation commune des ressources en eau

Protection des ressources grâce à l’assainissement

Politique volontariste de protection des rivières

4 Intégration de la gestion de l’eau dans les politiques d’aménagement

Etape 3 : identification de différentes phases structurantes
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ANALYSE des facteurs 
structurant le système 
et son évolution

L’existence d’une communauté de 
pratiques transfrontalière et transversale 
à différents secteurs

La gouvernance transfrontalière de l’eau telle qu’elle apparaît 
à ce jour s’est construite de façon incrémentale en fonction de 
l’évolution des préoccupations et du développement socio-
économique de la région. Durant ce processus, la gestion de 
l’eau s’est structurée autour d’une communauté de pratiques 
constituée d’acteurs récurrents et souvent multi-positionnels 
se rencontrant dans différents types d’arènes de décision. 
L’existence de cette communauté et de ces plateformes 
d’échange a permis, d’une part, de structurer une vision com-
mune des enjeux transfrontaliers et, d’autre part, la mise en 
place de nombreuses interactions informelles facilitant à la fois 
la négociation et les processus de mise en œuvre. 

Sur cette base s’est dégagée une capacité à combiner flexibilité 
opérationnelle (les acteurs peuvent penser des projets trans-
frontaliers de façon innovante, les mettre en œuvre dans un 
temps raisonnable, répondre rapidement aux besoins mutuels) 
et robustesse juridique puisque ces pratiques ont été formali-
sées sous la forme d’instruments de politique publique parfois 
novateurs à l’échelle transfrontalière, c’est le cas par exemple 
des contrats rivières.

L’existence d’une volonté et d’une vision 
politique partagée et portée par des 
responsables politiques régionaux dotés 
d’une marge de manœuvre par rapport 
aux États centraux

Cette communauté de pratique n’aurait pas vu le jour sans 
vision politique. La définition de mécanismes sur-mesure 
convenant aux particularités locales a impliqué un pragma-
tisme significatif dans la définition des instruments nécessaires. 
Ce pragmatisme s’est détaché des questions de souveraineté 
pour mettre l’emphase sur les réalisations à l’échelle régionale 
et sur l’identification de mécanismes ad hoc palliant la fragmen-
tation inhérente aux différents cadres politiques et législatifs. 
Dans notre cas, on peut faire l’hypothèse qu’une marge de 
manœuvre a été laissée par les instances supérieures (natio-
nales) pour la définition d’accords sur-mesure faisant écho aux 
enjeux transfrontaliers. 

La gestion de l’eau dans un contexte trans-
frontalier implique des défis liés à la multitude 
d’acteurs en présence et aux différents cadres 
législatifs et politiques. Ce faisant, la gestion 
transfrontalière de l’eau nécessite des arrange-
ments institutionnels parfois sur-mesure per-
mettant d’assurer un fonctionnement optimisé 
du système. Face à des règles, des responsabi-
lités et des organisations dotées de différents 
statuts juridiques, de différents objectifs et 
moyens, la gestion opérationnelle implique de 
pallier la fragmentation, de définir des moda-
lités allant au-delà des frontières politiques 
et d’assurer la coordination entre les cadres 
législatifs en présence.

Avec l’avènement du Grand Genève comme 
espace fonctionnel de référence, la perspective 
transfrontalière semble aujourd’hui évidente. 
Toutefois, historiquement, la gestion de l’eau a 
fait office de précurseur avec la nécessité d’aller 
rapidement au-delà des frontières politiques 
et a fait preuve, ce faisant, d’une innovation 
certaine dans les pratiques franco-suisses. 
On peut notamment citer des accords-cadres 
transfrontaliers intervenant relativement tôt 
(par exemple l’instauration de la CIPEL ou la 
définition d’un accord transfrontalier sur la 
nappe du Genevois) et faisant encore à ce jour 
référence à l’échelle internationale.

Sur la base du catalogue d’outils et de son 
évolution, les modalités de mise en œuvre 
de ce système au cours du temps s’articulent 
autour de quatre éléments :

1

2
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On observe également que la structure politique (principe de 
subsidiarité côté suisse) ou certaines évolutions du tissu politi-
co-administratif (par exemple l’avènement des Établissements 
publics de coopération intercommunale côté français) a permis 
de réduire le nombre d’interlocuteurs et de simplifier les inte-
ractions au sein du millefeuille institutionnel. 

Toutefois, c’est bien grâce à un groupe de responsables poli-
tiques franco-suisse doté d’une vision commune des défis po-
sés par la gestion transfrontalière de l’eau et à une administra-
tion publique compétente, que les programmes d’action ont pu 
être définis et mise en œuvre grâce à la manne publique.

L’évolution d’une perspective curative 
essentiellement sectorielle à une 
perspective préventive et intégrée

Historiquement, le système de gouvernance transfrontalière de 
l’eau n’a pas connu de crise majeure nécessitant de repenser 
les pratiques de fond en comble. Au contraire, le système s’est 
adapté et a évolué de façon graduelle à l’aune des problèmes 
émergents nécessitant une réponse politique et opérationnelle. 
En ce sens, la question de la qualité de l’eau a été un moteur 
déterminant dans la dynamique transfrontalière, que ce soit 
pour les eaux de surface ou les eaux souterraine, pour le lac ou 
les rivières. 
Construit longtemps dans une perspective essentiellement 
réactive, le système a ensuite évolué vers des pratiques plus 
préventives. Cette évolution peut notamment s’expliquer par 
un lien renforcé entre gestion de l’eau et aménagement urbain 
nécessitant de prévoir et d’équiper en infrastructures dans une 
perspective au long cours. 

Cette transition, bienvenue dans une perspective de durabilité, 
implique toutefois également des difficultés puisque l’intégra-
tion de l’eau au sein de multiples projets et programmations 
induit une certaine fragmentation et dilution du secteur et de 
ses priorités.

Le rôle joué 
par la société civile

Si le système de gouvernance a bénéficié d’un investissement 
sans faille de décideurs clés, n’oublions pas la société civile qui 
a également contribué à maintenir les questions relatives à la 
gestion transfrontalière de l’eau sur l’agenda politique. 
L’ASL a, par exemple, mobilisé la population à travers des pu-
blications, campagnes et événements portant à la fois sur le 
Léman et sur les rivières du bassin lémanique. 

Allant au-delà de l’activisme environnemental uniquement, 
les acteurs de la société civile ont également participé à une 
meilleure compréhension du système grâce à la production 
d’études scientifiques. 

Ce faisant, la liberté laissée à la société civile et l’investisse-
ment du monde académique ont certainement contribué à po-
sitionner l’eau comme une problématique clé à l’échelle trans-
frontalière et à influencer la programmation politique mis en 
œuvre afin de répondre aux problématiques observées.
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Etape 4 : identification de variables déterminantes au 
changement
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